
 Niveau : 7
 Durée de la formation : 2 ans
Heures de formation : 950 heures
 Rythme de la formation : 1 semaine à l’IFA

et 3 semaines en entreprise
 Capacité d’accueil maximale  : 20
 Taux de réussite : 100 %
 Code RNCP : 36123

 
Certificateur : Sciences-U Lyon

MASTÈRE 
PROFESSIONNEL  
MANAGER EN  
RESSOURCES  
HUMAINES

      APRÈS LA FORMATION
Insertion professionnelle.

        OBJECTIFS DE LA FORMATION
 Etre dans une posture de conseil stratégique.

 Etre un acteur majeur dans la transformation de l’entreprise et tenir compte de l’évolution de  
l’environnement de celle-ci.

 Adopter une posture de conseil et d’accompagnement auprès des collaborateurs et de leurs équipes.

 

 Assurer la gestion des carrières, anticiper les besoins en compétences et concevoir la stratégie de 
recrutement et d’intégration de nouveaux talents.

           DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
 Manager des ressources humaines.
 Responsable des ressources humaines.
 Responsable de la gestion des ressources humaines.
 Gestionnaire des ressources humaines.
 Responsable du développement des ressources 
humaines.

 Coordinateur des ressources humaines.
 
 
 
 

Date de décision d’enregistrement : en cours d’instruction
Manager des ressources humaines, Titre de niveau 7 reconnu par l’Etat, enregistré au Répertoire National des Certifications Professionnelles
par décision du directeur général de France Compétences en date du 26/01/2022 délivré sous l’autorité SCIENCES U LYON et IPAC. 



  CONTENU DE LA FORMATION
Enseignements

 
(liste non exhaustive) :

Recrutement et soft skills.
Management et RH.
Processus RH & Qualité.
Management et stratégie.
Veille juridique et actualités sociales.

        COÛT DE LA FORMATION
 Estimé à 8139€  (cf. base France 

Compétences), intégralement pris en charge 
par les OPCO et les entreprises d’accueil.

 Inclus : tous moyens liés à la formation, au 
 1er équipement, aux frais d’hébergement et de 

restauration pour partie.
 

aux frais d’hébergement / restauration / transport, 
complément en équipement professionnel selon 
les professions.

 « Aide unique aux employeurs » possible. 

        COMPÉTENCES VISÉES
 Manager et gérer la stratégie RH.
 Manager les compétences de l’entreprise.
 

 
 
 

Encadrer, piloter et dynamiser les équipes du 
service.
Organiser le dialogue social.
Superviser la gestion administrative du
personnel.

        SITUATION DE HANDICAP
 Admission : pour toute personne en situation de 

handicap, une étude au cas par cas du dossier 
de candidature sera réalisée par la référente

 

handicap.

des aménagements pourront être envisagés.

         MODALITÉS & DÉLAIS D’ACCÈS
 Session : une rentrée/an, en septembre. Date 

limite d’intégration dans les 2 mois qui suivent la 
rentrée.

 Contrat : apprentissage ou formation 
professionnelle.

de niveau 6 ou avoir validé une 3ème année dans 
l’enseignement supérieur dans le domaine des 
ressources humaines, de la gestion, des sciences 
sociales, des sciences humaines ou du droit
2ème année : contacter l’IFA

Prérequis : 1ère année : être titulaire d’une certification 

 

Candidature & Délais d’accès :
Cf. «Pré-inscription» sur notre site internet.

         MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
 Méthodes pédagogiques :
Présentiel : Cours traditionnels, travaux dirigés, 
apprentissage en mode projet, séminaires.
Distanciel : via Teams.
 Modalités :

 
Validation par bloc de compétences : oui

 

SIRET 308 049 725 00036 - APE 8532Z

Institut de Formation en Alternance 
149-151 rue de Turly 18000 BOURGES - Tél. : 02 48 23 53 73 - Mail : ifa@ifabourges.fr
www.ifabourges.fr
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PLUS D’INFOS
www.ifabourges.fr

          CONTACT
Service Commercial
commercial@ifabourges.fr

  LES + DE LA FORMATION À L’IFA DE BOURGES
 Plus de 40 années d’expertise dans la formation.
 1 service dédié à la relation entreprise.
 3 Référents Mobilité.
 1 Référente pour les personnes en situation de handicap. 
 Espace remédiation : cours en accompagnement personnalisé.
 Formation Sauveteur Secouriste du Travail.
 Préparation et passage du TOEIC.
 Partenaire Projet Voltaire.
 1 service d’hébergement (sur les semaines à l’IFA).
 1 service de restauration collective.
 Proche de la gare de Bourges / desservi par la ligne 2 Agglobus. 

  

La validation du titre prévoit le passage 
d’épreuves certifiantes, selon les modalités 
d’évaluation inscrites au référentiel.

Conditions liées au réglement du jury

La validation de l’ensemble des blocs de 
compétences permet la délivrance de la 
certification.

chaque bloc de compétences fait l’objet de
la délivrance d’une attestation de compétences. 

de certification :

En cas de validation partielle, l’obtention de


